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Le Registre national. « indic )) du privé
Jan Jambon (N-VA)fait ouvrir le coffre-fort des Belges
aux fichiers clients des boîtes privées. Et désigne
celui qui sera chargé de leur « passer les plats» :
le ministre de l'Intérieur. C'est-à-dire, lui. Malaise.

PA R PIE R R E HAVA U X 1983... C'est fou ce que le temps passe.

A
ucun Belge n'est censé lui échap- Le monde bouge, le "big data »est une
pero Impossible de passer sous religion, et le fichage à grande échelle
les radars du Registre national, une seconde nature. Le Belge n'est pas
méga-agence de renseignements q~'un citoyen/administ~.é, il est. a~~s~
du royaume. Sa vocation est d'en clIent/consommateur. L ImpossIbIlite
savoir beaucoup sur vous, d'em - de mélangerles genres n'a que trop duré,

magasiner et d'encoder les étapes essen- a décrété la suédoise (N-VA- MR - Open
tielles de votre parcours de vie, du ber- VLD-CD&V).Le pilier central de l'e-gou-
ceau àla tombe. Nom, prénoms, pseudo; vernement doit faire davantage preuve
lieu, date de naissance et de décès; sexe; d'ouverture. Il mettra certaines de ses
nationalité; résidence principale; pro- données à la disposition des entreprises
fession ; état civil; composition de mé- privées de droit belge, quoique celles-ci
nage; statut de donneur d'organes; soient dépourvues « des finalités d'in-
situation de séjour des étrangers; dé si- térêtgénéral» au sens de laloi fondatrice
gnation d'un administrateur pour les du Registre national.
mineurs sous protection judiciaire et les Nom, prénoms, adresse de résidence
personnes internées. Au total, jusqu'à principale, lieu et date de décès pourront
dix-sept informations personnelles, être livrés, ce qui peut suffire au bonheur
parfois sensibles. des banques, assureurs, opérateurs té-

C'est là une précieuse mine de données lécoms, sociétés d'énergie ou autre boîte
constamment mises à jour et que rêve privée de toute nature, vu l'absence d'une
de pouvoir exploiter le monde du busi- liste limitative. Elles pourront y puiser
ness friand de fichiers clients actualisés. matière à rafraîchir les banques de don-
L'Etat, gardien du coffre-fort des Belges, nées des citoyens/clients pour les buts
lui a jusqu'ici fermé la porte, sauf excep- cités: gestion des commandes ou des li-
tions, fidèle en cela àla philosophie qui vraisons de produits ou de services, ven-
a présidé à la création du Registre natio- dus ou prêtés, gratuitement ou à titre
nal, en 1983. Il avait alors été convenu onéreux; facturation et recouvrement
que son usage serait chasse gardée de la de factures; gestion de dossiers de fi-
sphère publique ou réservé à tout orga- nancements et de contentieux; rappel
nisme guidé par des finalités d'intérêt éventuel de produits dangereux ou dé-
général: administrations, notaires et fectueux. Assez pour pister les mauvais
huissiers de justice, mutuelles. payeurs, celles et ceux partit e)s sans lais-

ser d'adresse. Toutes tâches aisément
assimilables" à des missions d'intérêt
général» aux yeux du porteur du projet
en sa qualité de ministre de l'Intérieur,
le N-VAJan Jambon .
.Jambon, « perceur» de coffre-fort
L'ex-entrepreneur notamment passé par
IBM et Bank Card Company sera donc
l'homme qui aura réussi à mettre fin à
trente-cinq ans de verrouillage du Re-
gistre national. Il ne s'oublie pas au pas-
sage, puisqu'il réserve un rôle clé et inédit
au détenteur du portefeuille de l'Inté-
rieur, présent et à venir: c'est le ministre,
ou à défaut le grand patron de son ad-
ministration, qui gérera l'accès au saint
des saints.

Le moment a été bien choisi pour faire
avaliser cette autopromotion par le
Parlement, jeudi dernier. Le petit monde
commis à la surveillance du respect de
la protection de la vie privée est en pleine

mutation et donc en plein flottement
depuis que le Règlement européen sur
la protection des données (RGPD) est
venu bouleverser la donne. La Commis-
sion de la protection de la vie privée s'ef-
face au profit d'une Autorité de protec-
tion des données qui cherche toujours
ses marques; à la trappe, les comités sec-
toriels jusqu'ici chargés de veiller au bon
usage des sources de données.

Jan Jambon n'a eu qu'à s'engouffrer
dans la brèche, de façon toute naturelle.
Puisque la nouvelle bible européenne
sur la vie privée a pour pierre angulaire
la responsabilisation du détenteur et
gestionnaire d'information, et comme
le ministre de l'Intérieur a le Registre
national dans ses attributions, il s'est
jugé le plus apte à exercer le pouvoir de

délivrer l'autorisation d'accéder aux don-
nées, de les communiquer et d'utiliser
le numéro d'identification. L'Autorité
de protection des données n'a pu que
valider le raisonnement et le transfert
de compétence du défunt comité secto-
riel, organe collectif composé en partie
d'experts externes, vers un ministre qui
sera, seul, habilité à trancher en âme
et conscience la légitimité d'une de-
mande et la pertinence de ses finalités.
En faisant appel, s'il devait être saisi d'un

« C'EST LE MINISTRE,
OU À DÉFAUT
LE GRAND PATRON
DE SON
ADMINISTRATION, QUI
GÉRERA L'ACCÈS AU
SAINT DES SAINTS. »

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 29/11/2018

Matières fédérales - Affaires intérieures Le Vif - L'Express



Le Vif - L'Express
Matières fédérales - Affaires intérieures

Parlement de la Communauté française
29/11/2018

doute, à l'expertise de l'Autorité de pro-
tection des données.

Aceux qui s'inquiètent de cette concen-
tration de pouvoirs sur le terrain de la
vie privée, Jan Jambon brandit un mé-
canisme pétri de bonnes intentions. Il
ne s'agit jamais que de faciliter la vie du
citoyen en lui épargnant des tracasseries
administratives, et de soulager les en-
treprises en allégeant leurs coûts. Guidé
par« une attention toute particulière ac-
cordée à la protection de la vie privée»,
il assure que le coup de canif au contrat
fondateur du Registre est entouré de
toutes les précautions.

Il est acquis que les entreprises devront
montrer patte blanche pour frapper à la
porte du Registre national. Il est acté
que le client ne sera jamais laissé sans
défense: on l'informera des délais de
conservation des données, on lui promet
qu'elles ne pourront en aucun cas être
vendues ou utilisées à des fins publici-
taires, on lui garantit leur destruction
immédiate dès la fin du contrat. Par-
dessus tout, le citoyen/consommateur
restera libre de son consentement à
chaque demande et maître de le retirer
à tout moment. Inutile donc de s'inquié-

ter d'éventuels abus. Ils seront neutralisés
par des mesures de sécurité que le mi-
nistre, grand adepte de la flexibilité, «ne
juge pas opportun de couler dans la loi»
vu le caractère très technique et très évo-
lutif des technologies de l'information.

Bref, sur papier, « les conditions impo-
sées sont en parfaite concordance avec le
Règlement européen sur la protection des
données et permettent d'assurer une cer-
taine protection de notre vie privée. Bien

qu'il eût été préférable que les organismes
privés n'aient pas du tout accès à ces in-
formations personnelles! »,estime Sophie
Everaerts de Velp, du cabinet LesJuristes
spécialisé en droit des nouvelles techno-
logies. On résume: le Registre national
livrera certaines données au secteurprivé.
Le ministre de l'Intérieur se chargera de
délivrer les autorisations. Ceministre est
actuellement Jan Jambon. Et Jan Jambon
est le cerveau qui lui fait ce« cadeau ».i!jJ

cc La vie privée n'est pas assez protégée »
Elise Degrave (UNamur), spécialiste en e-gouvernement et vie privée, pointe

les dérives possibles d'un accès des sociétés privées au Registre national.

ENTRETIEN: PIERRE HAVAUX
Ouvrir le Registre national au
secteur privé: fausse bonne idée?
La prudence est de mise. Le gouverne-
ment veut ouvrir ce coffre-fort aux asso-
ciations de fait et aux personnes phy-
siques qui poursuivent des missions
d'intérêt général. Mais cette notion d'in-
térêtgénéral esttrès floue et n'est pas dé-
finie par le texte. On ne sait pas non plus
à quelles données l'accès sera autorisé ni
pour quelles raisons on pourra y accéder.
Pourtant, toute norme qui encadre l'uti-
lisation des données à caractère person-
nel doit être très claire sur ces points,
comme l'exige notamment la Cour euro-
péenne des droits de l'homme.
Le Registre national a-t-il vocation
à servir des intérêts commerciaux ?
Non, ce n'est pas son rôle. Certains peu-
vent trouver cela pratique mais le consen-
tement de la personne doit être donné
librement. Or, on peut craindre que
les entreprises privées «marchandent»
ce consentement, contre un bon de

réduction par exemple. Ou que ces don-
nées et leur mise à jour facilitent les opé-
rations publicitaires. On imagine mal
ces entreprises renoncer à mettre l'en-
semble de leurs fichiers à jour au départ
de ces données officielles et toute
fraîches. Et puis, ces sociétés privées dis-
poseront du numéro d'identification au
registre national de chacun de leur client
ayantconsentiàcesystème. Or,cenuméro
est très délicat car c'est aussi le numéro
de sécurité sociale et le numéro fiscal.
Bref, c'est le sésame qui permet de retrou-
ver beaucoup de données sur chacun dans
les différentes bases de données de l'Etat.
Il est très important qu'il ne circule pas

trop aisément au risque d'ouvrir la porte
aux abus.
Le ministre de l'Intérieur s'arroge
le pouvoir d'autoriser l'accès aux
données: est-ce bien son rôle?
Officiellement, il est le responsable du
Registre national et ilpourra déléguer son
pouvoir d'autorisation àun fonctionnaire.
Confier un tel pouvoir au ministre seul
risque d'ouvrir la porte aux lobbys, qui
pourraient faire pression sur le ministre

pour avoir accès à ces données officielles.

Comment le citoyen/client va-t-il
pouvoir gérer cette nouvelle mesure?
Ilva devoir lui-même être attentif à ce qui
se passe via l'application «Mon dossier»
du Registre national sur le site du SPF In-
térieur - encore faut-il qu'il ne« bugge»
pas ... - etviades recours en justice contre
les décisions ministérielles qui seraient
abusives. Lasimplification administrative
invoquée signifie en réalité une charge
pour le citoyen attentif à la protection de
sa vie privée. On peut craindre aussi que
la balance entre la vie privée des citoyens
et l'efficacité administrative penche plutôt
du côté de la seconde, d'autant que l'Au-
torité de protection des données ne doit
pas valider ce processus.
La protection de la vie privée
est-elle assez garantie?
Amon sens, non. Il manque beaucoup de
garde-fous, le texte n'est pas suffisamment
c1airpour permettre aux citoyens de com-
prendre ce que l'on fait des données qu'ils
sont obligés, dès leur naissance, de faire
enregistrer au Registre national.

La mesure pourrait-elle donc être
juridiquement contestée?
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Il restera la possibilité d'intenter un re- données organisés, est contraire à notre
cours à la Cour constitutionnelle, en in- Constitution et à la Convention euro-
voquant le fait que la loi, si floue sur les péenne des droits de l'homme. i!i
éléments essentiels des traitements de « LE TEXTE N'EST PAS

SUFFISAMMENT CLAIR
POUR PERMETTRE
AUX CITOYENS
DE COMPRENDRE
CE QUE L'ON FAIT
DES DONNÉES. »
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